
LA MAIRIE RÉOUVRE SES PORTES

À PARTIR DU

MERCREDI 3 JUIN 2020

AUX JOURS ET HEURES HABITUELS

LE PORT DU MASQUE EST OBLIGATOIRE

        1 SEULE PERSONNE + (1 ACCOMPAGNANT MAXIMUM) 

EST AUTORISÉE À ENTRER DANS LE HALL DE L’ACCUEIL

VOUS REMERCIANT POUR VOTRE COMPRÉHENSION


